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Le mot du Maire 
 

Je tiens d’abord à souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants. Ils ont tous choisi d’investir 
dans la pierre, comme on dit, et de vivre à Lempire. 
Il serait intéressant d’en connaître la raison. Je peux supposer que le prix des biens, le calme, la 
proximité de quelques agglomérations, qui nous permettent de ne pas être « isolés », la vie choisie à 
la campagne, avec ses espaces et ses libertés, sont des priorités qui peuvent valider un choix pour la 
vie. Peut-être aussi, des taux d’imposition très bas, qui, je le pense, compensent largement des frais 
de déplacements imposés pour se rendre au travail chaque jour. 
Je leur souhaite de trouver le bonheur chez nous. En moins d’1 an, ce sont déjà 9 nouveaux 
habitants qui se sont installés, soit près de 10% de la population. Et si je remonte sur 4 ou 5 ans, 
c’est près du quart de la population qui a changé. C’est énorme. 
De plus, en 2014, nous avons accueilli 2 petits bébés, une fille et un garçon, Lucie et Ruben. 
C’est un bel évènement. Souhaitons-leur un bel avenir. 
Avec l’installation de jeunes couples et leur progéniture, c’est désormais 13 enfants de moins de 14 
ans qui sont invités à notre goûter de Noël. Ils représentent notre futur. 
 
Des habitants se plaignent, à juste titre d’aboiements trop fréquents et continus, de jour comme de 
nuit. Ils  sont la cause de troubles de voisinage, et ne doivent pas perdurer. 
J’en appelle à la responsabilité de tous les propriétaires de chien, et je leur demande de faire cesser 
ces aboiements le plus rapidement possible lorsqu’ils en sont témoins. Si les troubles se déroulent en 
leur absence, il est dans ce cas nécessaire d’investir dans un collier anti-aboiement. 
Le civisme et le respect des autres sont aussi de bons moyens de vivre cordialement entre nous. 
 
Un projet d’implantation d’éoliennes est en cours depuis quelques temps sur la commune voisine de 
Le Ronssoy. Je ne sais si les Ronssoyens eux-mêmes le savent. Nous, nous en avons été informés 
tardivement, et j’ai demandé à recevoir toutes les informations nécessaires concernant ce projet, 
sachant que Lempire ne peut qu’être sérieusement impacté si celui-ci est mené à son terme. 
La société est venue présenter plusieurs esquisses au Conseil Municipal, qui doit délibérer. 
Dans ce domaine, il y a toujours les pour et les contre, car c’est un sujet sensible. Dans certaines 
communes les implantations ne posent pas de problème, compte-tenu des retombées financières, dans 
d’autres c’est un sujet de discorde. De toute façon, une enquête publique sera diligentée. Votre 
intérêt sera d’émettre votre avis sur le journal ouvert à cet effet. Le commissaire enquêteur aura 
pour rôle de transcrire clairement le résultat de cette enquête. Et c’est le Préfet qui émettra son 
accord ou son refus.  
 
Pour ceux qui ne sont pas encore inscrits sur la liste électorale, je rappelle que des élections sont 
programmées en mars 2015 pour les Départementales et Décembre 2015 pour les Régionales. Pour 
pouvoir y participer il faut être inscrit en Mairie avant le 31 décembre 2014. 
 
Il me reste à vous souhaiter à vous et à vos familles respectives, de bonnes fêtes de fin d’année, et à 
vous inviter à la cérémonie des vœux du Maire qui aura lieu le Dimanche 11 janvier à 11 heures.  
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 



 

 
Jury du concours des maisons fleuries 2014 

 

 
 

Les membres du jury 2014. 
 

 
Nouvelle année, nouveau jury. 
 
Plus précisément, un certain nombre des membres du jury officiait pour la 
première fois dans notre commune. 
 
Il s’agit toujours d’élus, d’anciens élus ou de volontaires des communes de 
Bellenglise et de Vendhuile. 
 
Est-ce un effet de la crise qui se fait ressentir seulement maintenant, mais il faut 
avouer que le fleurissement 2014 montre une baisse, en quantité, de maisons 
fleuries. Il est vrai que fleurir, c’est un coût, c’est du temps, mais c’est aussi une 
belle satisfaction personnelle pour ceux qui s’entourent de plantations pour le 
plaisir des yeux. 
 
Les fiches de notation rendues par chacun des membres, ont permis le classement 
qui sera annoncé lors de la cérémonie des vœux 2015. Les prix étant, comme 
d’habitude remis ce jour là, aux lauréats présents.  

 
 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 

VIE AU VILLAGE 
 

 
22 janvier 2014. Naissance de Lucie DETOURNAY. 

Fille de Sophie et Florian DETOURNAY 

 
11 juin 2014. Naissance de Ruben GOURMOND. 

Fils de Graziella LEGRAND et Mathieu GOURMOND. 
Bienvenue à ces 2 magnifiques bébés. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
9 juillet 2014. Les enfants ont reçu des bonbons et quelques sucettes. Pour les plus 

petits, des cadeaux en rapport à leur âge, à l’occasion de la Fête Nationale. 
 

 
12 juillet 2014. Les brioches étaient distribuées aux habitants par Yvonne et Lydie. 

Une coutume dans notre village, qui, nous l’espérons, est appréciée. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2014. Repas offert aux habitants par la municipalité. 

 
 

 
14 juillet 2014. Qui peuvent venir avec des invités. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Seuls les invités participent à prix coûtant. 

 
 

 
14 juillet 2014. Ce qui permet aux familles de se réunir. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Dans une bonne ambiance. 

 

 
14 juillet 2014. A l’ombre du chapiteau. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. L’occasion aussi de voir nos voisins du Ronssoy. 

 

 
14 juillet 2014. Qui semblent apprécier notre formule. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Alors Gérard, on ne sourit pas au photographe ? 

 

 
14 juillet 2014. Nostalgie de Lempire ! N’est-ce pas Thérèse ? 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Première participation pour M. et Mme Anfray, nouveaux habitants. 

 

 
14 juillet 2014. Mais à l’eau quoi… pour la photo ! 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Les responsables de la buvette... 

 

 
14 juillet 2014. Avec familles et amis. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Le chapiteau bien plein. 

 

 
14 juillet 2014.  A la grande satisfaction des organisateurs. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Merci à Chloé PELLERIN, qui a proposé d’animer cet après-midi festif. 

 

 
Merci aussi à tous ceux qui ont aidé à la préparation, en pleine pause déjeuner. 

Il manque sur cette photo M. Laurent CAZE. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Place aux jeux. Ici, la fidèle grenouille. 

 

 
14 juillet 2014. Là, le jeu du coquelicot. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Le tir à la carabine, vous connaissez. 

 

 
14 juillet 2014. Et la meule ? Première apparition à Lempire. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. La belote… sérieuse. 

 

 
14 juillet 2014. Et la belote… décontractée. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. La concentration de la gagnante au tir. 

 

 
14 juillet 2014. L’application au jeu de la grenouille. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. La transmission de l’esprit à la meule, pour obtenir un bon résultat. 

 

 
14 juillet 2014. La mise au point, ferme et définitive. Tu fais ce que je te dis ! 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2014. Et les gagnants sont… 

 

 
14 juillet 2014. Tous à féliciter. 



 
 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Adultes 

14 JUILLET 2014 
 
 CLASSEMENTS      LOTS 
 

GRENOUILLE (HOMMES et FEMMES) 
 
1er :  PELLERIN Catherine 3100 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  DELEBARRE Justine 2200 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  GOURBIERE Serge  2200 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LA MEULE (FEMMES) 
 
1er :   DELEBARRE Justine 250 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  PASCAL Brigitte  190 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  DUBREUIL Céline  180 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LA MEULE (HOMMES) 
 
1er :   FRAZIER Francis  260 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  DUMONT Alexandre 230 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  KAUFMANN David  190 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LE COQUELICOT (HOMMES et FEMMES) 
 
1ère :   BILOE Aurélien  19 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  CHARPENTIER Fabrice 14 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  KEUFMANN David   12 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE MASCULIN 
 
1er :   TARGET Mathieu  18/     pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  FRAZIER Bruno  17/17 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  BILOE Mathieu   17/15 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE (FEMININ) 
 
1ère : PASCAL Brigitte   14/12 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  FRAZIER Katia   14/ 8  pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PIATKOWSKI Françoise  13      pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 
 



 
 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Enfants 

14 JUILLET 2014 
 
 
 CLASSEMENTS       
 
 

GRENOUILLE 
 

1er :  ANFRAY Clotilde    2200 pts   
2ème: PELLERIN Clara    2200 pts     
2ème:  DUMONT Julien    1200 pts    

 
 

 
 

LE COQUELICOT 
 

1er :   DUMONT Julien    12 pts   
2ème:  DELEBARRE Emmanuel     7 pts    
3ème:  TOFFE Charlène      5 pts   

 
 
 

 
TIR A LA CARABINE 

 
1ère :   PISCULA Léandre    13/12/12 pts   
2ème:  PERSYN Louis    13/12/10 pts    
3ème:  DUMONT Julien      11           pts    

 
 

 
 

LA MEULE 
 

1ère :   DELEBARRE Emmanuel   160 pts   
2ème:  PERSYN Louis    150 pts    
3ème:  TOFFE Charlène      140 pts    

 
 
 

 
 

Tous les enfants ont été récompensés par des boissons sans alcool 
et des friandises 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 
 
 

 
 
 

Sophie DETOURNAY et sa fille Lucie. 
 
 
 

 
 

Le Conseil municipal avait délibéré favorablement 
afin qu’un cadeau soit remis aux mamans, à chaque naissance. 

 
Ce cadeau est traditionnellement remis lors de la cérémonie de la fête des mères. 

Cette année, Sophie en a bénéficié pour la naissance de Lucie le 22/01/2014. 
 
 

Félicitations aux parents. 
 

 
 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
21 août 2014. Les habitants étaient invités pour une assemblée générale du Foyer Rural. 

Peu de présents malheureusement. 

 
L’assemblée a tout de même élu un nouveau bureau. 

Le président en est désormais M. Laurent PELLERIN. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Les membres élus du nouveau bureau. 

 

 
Les participants à l’organisation de la Fête du Beaujolais nouveau. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Une quarantaine de personnes présentes à l’invitation du foyer rural, pour fêter le 
Beaujolais Nouveau, accompagné d’une assiette de charcuterie, de tarte et du café. 

 

 
Une belle ambiance, à la satisfaction de tous et un bon moment de convivialité. 

Les organisateurs ont assuré la préparation, la décoration et le service. Merci à tous. 



 

 
TRAVAUX 

 
 
 

 
 

Olivier BOUDERLIQUE. 
 
 
Olivier Bouderlique est le nouvel employé communal de Lempire. Bienvenue à 
lui, et bon courage pour toutes les tâches qui l’attendent. 
 
Son prédécesseur, Christian Puche ayant donné sa démission en août, il nous a 
fallu pourvoir à son remplacement. 
 
Olivier est employé dans la commune d’Aubencheul aux Bois, mais sur une 
durée inférieure à 35 h. Il cherchait donc un complément dans une autre 
commune. Il n’en fallait pas plus pour que le Maire et l’agent se rencontre, 
lors d’un entretien, afin de déterminer si les compétences de l’un convenaient 
aux recherches de l’autre. 
 
Olivier a donc commencé son activité depuis le 1er octobre, pour un temps de 
travail de 6 h par semaine. Le conseil municipal ayant, de plus, délibéré 
récemment afin d’augmenter ce temps à 8 h par semaine à compter du 1er 
janvier 2015. 

 



 
TRAVAUX 

 

 
Pierre Fischer et Laurent Pellerin viennent de poser le défibrillateur. 

Nous sommes le 4/12/2014. 
 
 

Pierre et Laurent, conseillers municipaux, et électriciens professionnels, ont pris en 
charge la pose et le branchement du défibrillateur que le commune vient d’acheter. 

 
Cette armoire est prévue pour être installée à l’extérieur. 

 
Le coffret de protection du défibrillateur est relié au réseau électrique. 

Ceci permet de déclencher un système de chauffage l’hiver, et de ventilation l’été, 
afin de garantir un parfait état de fonctionnement de cet appareil. 

 
C’est cet endroit qui nous a semblé le plus logique, dans la mesure où, le 
défibrillateur doit rester accessible à tous moments, et doit être visible. 

 
Espérons qu’il ne subira pas de détérioration. 

Sachez qu’il est auto protégé, et qu’une alarme se déclenche dès l’ouverture du 
coffret. Cette alarme doit éviter tout acte de malveillance. Mais en cas d’utilisation 

réelle, il est conseillé de la laisser sonner, afin d’alerter. 
 

Rappelons qu’il peut sauver des vies. 
Rappelons également son coût : 2 808 €  

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
Une formation à l’utilisation était proposée à l’ensemble de la population. 

Démonstration de l’utilisation sur Youtube : Défibrillateur Zoll 

  
Le formateur qui s’était déplacé de la Région Parisienne était face à un public 

attentif, mais malheureusement trop peu nombreux. C’est bien dommage. 
Les personnes présentes pourront témoigner de la qualité de cette formation, 
qui était à la fois, un cours de secourisme, et une démonstration de l’appareil. 

En tout cas, personne n’a eu l’impression de perdre son temps. 



 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 
Histoire Locale 

 
Les villages du Vermandois : Epehy 

(5ème partie) 
 
 
À L'APPROCHE DU XXe SIÈCLE 
1873, la Compagnie Picardie-Flandres est parvenue à amener la ligne de chemin de fer de Saint-
Just-en-Chaussée à Épehy. La Compagnie du Nord prend la succession et continue la ligne 
jusque Cambrai, reliant ainsi le bassin du Nord à Paris. 1876. La locomotive "Crampton" a fait 
son temps : 30 années de bons et loyaux services, et sa remplaçante, s'appelle "Outrance", car on 
pouvait lui demander toujours plus. Elle tiendra sa place jusqu'en 1902, s'effaçant alors devant la 
série "Atlantic Nord". 
Une nouvelle ligne est  fondée,  la ligne Vélu – Bertincourt - Saint-Quentin (VBSQ) qui passe et 
se raccorde à la ligne du Nord à Épehy, et se termine à Saint-Quentin après un parcours de 53 
km. Durée du voyage : de 2 h.20 à 2 h.50, Épehy étant dépôt et base de départ, correspondance 
aussi. L'ouverture de la ligne a lieu en trois tronçons, d'octobre 1879 à avril 1880. 
Mais quels changements en quelques années ! Les distances semblent abolies, les hommes et les 
marchandises circulent avec une aisance inconnue jusque là. La vie est devenue plus facile et 
plus rentable pour tous ceux qui commerçaient ou produisaient. Il y a eu aussi quelques accrocs, 
car la concurrence étrangère arrivait, elle aussi, plus facilement jusqu'au fin fond des campagnes. 
Les Épéhiens voyagent pour leurs affaires, et certains pour leur plaisir. D'ailleurs, il y aura 
bientôt des "Trains de Plaisir" vers la mer et à des tarifs doux. Maurice Thierry, l'auteur patoisant 
du Ronssoy, en a fait un sketch en picard. 
Mais pour se distraire, il y a aussi les cafés, une quarantaine à Épehy. La bière y est reine et, en 
ce temps, prise au tonneau. Elle est excellente. Les deux brasseries locales, Lempereur et 
Durieux, rivalisent et tournent à plein régime. Les cartes postales anciennes montrent une partie 
de ces cafés. Plusieurs ont une lanterne extérieure pour attirer la clientèle. Et puis, l'un vend aussi 
des vélocipèdes, l'autre a des jeux picards dans sa cour, un autre a un piano mécanique... 
Les sociétés musicales sont créées en nombre. Celle d'Épehy apparaît en 1885, et aussi les 
sociétés de tir, pour prouver qu'on peut défendre la République. Les enfants font l'exercice avec 
des fusils en bois. L'armée française est présente dans toutes les villes : par exemple, à Arras, le 
33° RI qui, allant à pied au camp de Chalons, faisait régulièrement étape après 50 km à Épehy et 
couchait dans la paille du village. 
 
 
LES DÉBUTS DU XXe SIÈCLE 
L'an 1900 sera surtout l'année de l'Exposition universelle de Paris, préparée depuis des années et 
inaugurée le 15 avril 1900 par le président Loubet. S'étendant sur 112 hectares, principalement 
sur le Champ de Mars, sa tour Eiffel (datant déjà de l'Expo de 1889) et le Trocadéro côté ouest, 
l'Esplanade des Invalides, le Grand et le Petit Palais sur le côté est. Il y eut même un "Vieux 
Paris" reconstitué sur les quais de la Seine, avec maisons, hôtels, places, tours et monuments des 
siècles passés. 
Mais le reste de l'Exposition fut à la gloire de la métallurgie, de la chimie, de toute l'industrie et 
surtout de l'électricité. Les 48 millions de visiteurs, entrés pour un franc par la porte 
monumentale et les 48 guichets au rythme de 60 000 visiteurs à l'heure quand il le fallait, ceci 
entre le 15 avril et le 12 novembre, empruntaient le trottoir roulant électrique à 2 vitesses pour 
voir une partie de ce que leur présentaient les 83 000 exposants. Il y a aussi la Grande Roue qui 
subsistera jusqu'en 1922, après que ses wagonnets eurent, paraît-il, servi – écoutez bien ! - d'abris 
provisoires pour des réfugiés des départements envahis... On suppose qu'une bonne centaine 
d'Épéhiens allèrent visiter cette exposition, grâce à "L'express" qui les reliait à la Gare du Nord à 
Paris. 
 
 



 
 
 
 
 
 
Ce modernisme, auquel on était fort heureusement pas encore habitué, ne faisait pas oublier la 
dureté de la vie de chaque jour pour nombre d'Épéhiens. La vie agricole continuait, l'activité 
textile aussi, les cent métiers de l'artisanat et tout le reste... 
Voici 1905, la séparation de l'Église et de l'État qui ne fut pas de tout repos. Ce fut l'occasion du 
départ des éducateurs religieux, des ventes des biens d'Église, des rivalités et des haines. 
Encore quelques années avant la grande guerre. Le siècle avance dans les progrès de toutes 
sortes : les transports, le télégraphe suivi du téléphone, l'avancée de la médecine, la bicyclette, 
l'automobile, etc, etc. Comment tout cela pourrait-il s'arrêter? L'instruction aussi : le Certificat 
d'Études pour tous ou presque. La sécurité : le service militaire est enfin raisonnable, ramené à 2 
ans le 31 mars 1905. Juste le temps de devenir un homme, de défiler, de parader, de séduire peut-
être ? Les salaires ? L'ouvrier de 1911-1913 voudrait bien gagner 100 sous par jour (5 francs), 
c'est un compte rond mais difficile à atteindre. Il y a eu, en ce début de siècle, des grèves parfois 
longues et les syndicats deviennent plus actifs. La journée de travail est encore bien longue ! On 
la diminue dans les textes, mais c'est moins net au fond des campagnes. Beaucoup de denrées 
deviennent cependant plus accessibles, notamment les produits coloniaux. 
 
 
 
LE QUARTIER DE LA GARE 
1872. Épehy attend son chemin de fer. Le futur quartier de la gare ressemble au quartier du sud-
ouest du village: la rue de la Haie du Pré. Depuis le centre du village : les maisons, les jardins, la 
rue « Derrière les Haies » avec ses haies (bien sûr), puis ses prés. Soit la même disposition au 
nord comme au sud. Les ingénieurs des chemins de fer eurent vite fait de bouleverser ce paysage 
et, si esthétiquement on peut avoir quelques regrets, économiquement ce fut bénéfique. Bientôt 
la ligne Paris-Valenciennes s'imprima dans ce paysage et, quelques années plus tard, ce fut le 
tour de la ligne Vélu-Bertincourt Saint-Quentin. La gare d'origine était plutôt quelconque, mais 
le quartier avait de l'allure. L'hôtel-restaurant Blanchard était une belle construction. En face, le 
café-hôtel-remises et écuries était important lui aussi. Tout cela va être anéanti par le feu et 
l'explosif de l'occupant allemand qui, pour raccourcir le front de bataille, va reculer sur la ligne 
Hindenburg et pratiquer la politique de la terre brûlée. La population est évacuée le 20 février 
1917 et ne reverra du village que des ruines. 
L'ancienne église d'Épehy construite en 1618 est détruite en 1917.Les nouvelles habitations sont 
des provisoires type tonneau. En 1919  le Café de la Gare tient commerce dans une baraque 
Adrian. La nouvelle gare porte encore à ce jour une date : 1920. 
 
 
 
 
 
                           A suivre… 
 
 

 
 

Texte de Laurent TELLIER 

      

                                                                                                                     



 

LE PETIT COIN CUISINE 
Rillettes aux deux saumons 
 
Quantité : 6 personnes ; Préparation : 20 min ; Repos : 1h 
 
Ingrédients : 
 100 g de saumon frais ;   30 g de saumon fumé ;   30 g de beurre mou ;   1 c. à café de ciboulette ciselée ;  1 c. à café 
d'échalotes ciselées ;  pain de mie ;  sel et poivre. 
 
Préparation : 
1 - Faites cuire le saumon frais environ 10 min dans un bon court-bouillon. 
2 - Coupez le saumon fumé en petites lanières. 
3 - Mélangez les 2 saumons préparés avec le beurre mou, la ciboulette, l'échalote, le sel et le poivre. 
4 - Tassez dans des petits moules et placez au froid (freezer ou congélateur), pendant 1 heure. 
5 - Faites griller le pain de mie et découpez avec un découpoir des ronds pour faire des toasts. 
6 - Démoulez la préparation du poisson et dressez-les sur les toasts. 
7 - Mettez dans un joli plat et décorez avec du citron, des tomates-cerises, etc ... 
 
 

Faisan chasseur 
 
Quantité : 4 personnes ; Préparation : 25 min ; Cuisson : 30 min. 
 
Ingrédients :  
 1 faisan ;  400 g de riz blanc ;  400 g de champignons ;  100 g d'échalotes hachées ;  500 g de tomates ;  1 bouquet garni ;  
une branche d'estragon ;  2 c. à soupe de farine ;  2 verres de vin blanc sec ;  1 verre de bouillon ;  50 g de beurre ;  1 c. à 
soupe d'huile. 
 
Préparation : 
 1 - Préchauffez le four à thermostat 6 (180°c).  
 2 - Découpez le faisan en 8 morceaux. Hachez l'estragon (il peut être remplacé par de l'estragon en poudre).  
 3 - Dans une cocotte, mettez l'huile, le beurre. Faites y revenir les morceaux de faisan. Lorsqu'ils sont dorés, retirez les.  
 4 - Dans la cocotte, faites revenir les champignons en morceaux. Ajoutez les échalotes. Lorsque le tout est un peu rissolé (il faut 
remuer continuellement avec une spatule en bois), saupoudrez de farine, mouillez de vin blanc, de bouillon.  
10 - Ajoutez le bouquet garni, les tomates pelées, épépinées, concassées, l'estragon. Sur ce lit, posez les morceaux de faisan. Salez, 
poivrez, couvrez, enfournez 20 à 30 minutes dans un plat chaud.  
13 - Faites cuire le riz comme indiqué sur le paquet. 
14 - Au dernier moment, à l’aide d’un emporte-pièce, disposez dans vos assiettes le riz, les champignons, puis les morceaux de 
faisan sur les champignons. 
 
 
Bûche aux marrons 
 
Quantité : 8 personnes ; Préparation : 45 min ; Cuisson : 45 min ; repos : 2 h. 
 
Ingrédients :  
 100 g de crème de marrons ;  200 g de chocolat ;  100 g de farine ;  50 g de sucre ;  20 g de crème fraîche épaisse ;  3 œufs. 
Pour la crème anglaise : 1 sachet d’extrait de vanille ; ½ L de lait ; (ou achetée toute faite). Pour la décoration : Quelques 
marrons glacés ; 100 g de sucre glace ; des vermicelles au chocolat. 
 
Préparation : 
 1 - Faites fondre le chocolat au bain-marie dans une casserole.  
 2 - Dans un saladier, mélangez le sucre, les œufs, la farine et la crème de marrons préalablement fondue au micro-ondes.  
 3 - Ajoutez le chocolat, puis la crème fraîche épaisse.  
 4 - Faites cuire au four 45 min, le mélange ainsi obtenu dans un moule à cake.  
 5 - Procédez ensuite au glaçage avec le sucre glace. Décorez par-dessus avec les vermicelles au chocolat, puis les marrons glacés.  
 6 - Faites reposer le gâteau au frigo durant 2 heures.  
 7 - Il est possible de servir la crème anglaise. Dans ce cas, chauffez le lait dans une casserole, sans le faire bouillir. Ajoutez le 
sachet d’extrait de vanille. Mélangez le lait jusqu’à obtention d’un liquide plus épais. Faites refroidir la crème.  
10 – Il est conseillé de servir ce dessert froid, comme un marron glacé. 

 



 
AU JARDIN 

 

Les plantes acidophiles 
Certaines plantes ont bien du mal à pousser dans nos jardins ou au contraire elles s'y 
développent de façon exubérante. La nature du sol y est pour beaucoup. Voyons ensemble 
les spécificités des plantes acidophiles 

Qu'est-ce qu'une plante acidophile ? 

Une plante est dite 'acidophile' lorsqu'elle a besoin d'un sol à tendance acide pour pousser (pH entre 
4 et 6,5). Le meilleur exemple est sans conteste les plantes de terre de bruyères, qui, si elles ne 
sont pas plantées dans un tel sol, végètent ou tombent malades. 

Qu'entend-on par sol acide ? 

Un sol à tendance acide aura un pH inférieur à 7, au delà il sera basique et ne conviendra pas à la 
culture des plantes acidophiles s'il n'est pas copieusement amendé et rectifié. 

Le degré d'acidité joue un rôle prépondérant sur l'assimilation des éléments nutritifs par les plantes. 
En milieu acide, le potassium, le soufre, le phosphore, le calcium et le magnésium sont moins bien 
assimilés par les plantes. Cependant dans ce type de sol, certaines bactéries et champignons ne 
peuvent se développer, les herbes invasives sont aussi moins présentes ce qui permet aux plantes 
de mieux s'y développer. Les plantes acidophiles absorbent une quantité importante d'éléments 
comme le fer, le manganèse et l'aluminium qui seront mieux assimilés. 

Un test de pH sera donc nécessaire avant la plantation de ces plantes spécifiques. 

Les plantes acidophiles 

Nombreuses sont les plantes se plaisant en sol acide. Parmi les arbres, les érables aux couleurs 
flamboyantes en automne ou les magnolias à la floraison toujours spectaculaire. Ils seront plantés 
de préférence en isolé pour profiter pleinement du spectacle. 
Nombreux sont les arbustes acidophiles. Le Skimmia, trop peu utilisé dans les jardins offre pourtant 
une belle floraison en corymbes de fleurs étoilées roses au printemps et des baies rouges très 
ornementales en hiver. Les piéris autrement nommés Andromèdes sont aussi de beaux arbustes 
très décoratif par leur floraison en clochettes blanches. Ils se marient parfaitement avec les 
rhododendrons, autres plantes acidophiles, qui constitueront quant à eux de parfaits arbustes de 
fond de massif pour les plus grandes variétés ou des sujets intéressants en centre de massif pour 
les plus petites. Les floraisons toujours abondantes proposent une palette variant du blanc au rouge 
en passant par toutes les nuances de rose, de mauve, de jaune, d'orange ou de pourpre. 
Les azalées du japon auront aussi la part belle dans ce type de jardin, tous comme leurs proches 
cousins les azalées mollis. Là encore, les divers hybrides présentent des coloris très variés 
permettant toutes les fantaisies ! 
Impossible de parler des plantes acidophiles sans citer les camélias. Les variétés sasanqua 
fleuriront dès l'hiver, suivies de près au printemps par les camélias japonica dont la floraison peut se 
prolonger très longtemps selon les variétés. Les fleurs de camélias sont de véritables petits bijoux 
aux formes régulières dont la palette s'étend du blanc au rouge pur en passant par toutes les 
nuances de rose. Certains cultivars offrent même des formes panachées du plus bel effet. 
Stars des jardins bretons, les hortensias fiers de leurs nombreuses espèces, tantôt buissonnantes, 
tantôt grimpantes orneront de leurs pompons colorés de vastes zones du jardin. N'oublions pas les 
bruyères, plantes faciles de culture qui assurent le spectacle durant la mauvaise saison et qui 
poussent quasiment sans entretien. 

 



 
HUMOUR 

 
Un client demande au maître d'hôtel :  
- Mais quand changez-vous donc les nappes de vos tables… Elles sont dégoutantes !  
- Je ne sais pas monsieur, je ne suis là que depuis deux ans ! 
 
 
 
Le père divorcé depuis 15 ans dit à sa fille qui vient d'avoir ses 18 ans, donc majeure:  
- Élisabeth voici le chèque de pension alimentaire à remettre à ta mère. Tu lui diras qu'enfin 
c'est le dernier!! Et à ce moment là, regarde bien sa tête !!!  
Elisabeth se rend chez sa mère et exécute point pour point le message de son père.  
La mère, sans hésitation, réplique en disant à sa fille :  
- Vas voir ton père et dis lui que je le remercie beaucoup, dis lui également qu'il n'est pas ton 
père et regarde bien sa tête à ce moment là !!! 
 
 
Mouloud a de si mauvaises notes que ses parents décident de le retirer de l'école publique, 
pour le mettre dans une école catholique réputée, très, très stricte. Dès son premier bulletin, 
ils découvrent stupéfaits et heureux, que leur fils a récolté des notes presque parfaites dans 
toutes les matières. Ils l'interrogent et le garçon répond : 
"Quand je suis entré dans la classe et que j'ai vu qu'ils en avaient cloué un sur une croix, 
j'ai immédiatement compris, qu'ici, les profs ne rigolaient pas !" 
 
 
 
 

LES PAUVRES BELLES-MERES ! 
 

 
Une belle-mère tombe dans un puits. 
Son gendre arrive et lui lance une bouteille de whisky en ricanant : 
- Tenez buvez, çà vous remontera !!!! 
 
 
Au cours d'une croisière, une tempête fait rage. Sur le pont du bateau un marin s'approche 
d'une dame et dit : 
- Vous ne devriez pas rester là, Madame, une vague pourrait vous emporter... 
Un homme qui se trouve à coté se retourne et dit au marin : 
- Dites donc, occupez-vous de vos affaires, c'est ma belle-mère pas la vôtre. 
 
 
Un mari et sa femme font les courses un samedi après-midi : 
- Chéri, c'est l'anniversaire de ma mère demain. Si on lui achetait un appareil électrique. 
- Bonne idée ! Qu'est-ce que tu penses d'une chaise? 
 
 
C'est un gars qui rentre dans un bistrot, tout égratigné sur la figure, sur les 2 bras, les 
jambes, bref pas mal amoché. 
Alors ses copains lui demandent ce qui lui est arrivé. 
Le gars répond : 
- Je viens d'enterrer ma belle-mère. 
Les autres lui répondent : 
- Quel est le rapport avec tes égratignures ? 
Le gars répond : 
- Mais c'est qu'elle ne voulait pas. 
 

 
 



 
JEUX 

 
Les règles du sudoku sont très simples. Un sudoku classique contient neuf lignes et neuf colonnes, donc 81 cases 
au total. 

Le but du jeu est de remplir ces cases avec des chiffres allant de 1 à 9 en veillant toujours à ce qu'un même chiffre 
ne figure qu'une seule fois par colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois par carré de neuf cases. 
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AIDE-MEMOIRE 

 
Services Publics 

Gendarmerie………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.80.17. 
Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers…………………………………………………………………………………………………………………………………18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale…………………………………………………………………………………………………………..03.23.08.41.41. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Le Catelet (mardi et jeudi après-midi).………………………………………………………………...03.23.66.22.87. 
Trésorerie de Saint-Quentin……………………………………………………………………………………………..03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 

 

A Lempire 

Mairie………………………………………………………………………………………………………………………09.60.40.33.32. 
 
Services Médicaux 

Médecins 
Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.22.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.27.82.02.28. 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. DELEPORTE à Villers-Ghislain…………………………………………………………………………………….03.27.82.11.22. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.27.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...……………………………………………………………………………….03.27.74.30.92. 
Dr. LESEUR à Epehy…………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20. 
Dr. MARILLESSE à Villers-Ghislain…...…………………………………….…………………………………………03.27.82.11.22. 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Vendhuile…………………………………………………………………………………………..03.23.08.18.77. 

Pharmacies 
HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELANDT à Le Catelet….………………………………………………………………………...………….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 

Soins Infirmiers 
Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)…………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….…………………………………………………...03.22.86.67.08. 

Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)…………………………………………………………………………….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT (Hargicourt)…………………………………………………………………………..06.77.90.24.86. 

Ambulances 
DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..………………………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..……………………………………………………………………...…………………………03.23.66.21.00. 
TRICQUET Jean-Jacques (Hargicourt)………………………………………………………………………………. 03.23.09.50.24. 

 
S.I.V.O.M. 

Aide-Ménagères……………………………………………………………………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile…………………………………………………………………………….……………………………03.23.66.26.54. 

 
Kiné 

Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………………………………...…………03.23.09.44.33. 
Jean & Florence HERBET à Bellicourt…...…………………………………………………………………….………03.23.09.53.52. 
François CHAMBELLAN à Roisel………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 

 
Dentiste 

Pierre CRONIER à Roisel………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.84.36. 
 

Pédicure 
Camille BRIGNY à Epehy………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.74.08. 

 

 



 


